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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-28067

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 24-28067

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-120622
29/08/2023Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SiredomNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007783200018N° National d'identification : 
EVRYVille : 

91029Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACCORD-CADRE RELATIF A LA FOURNITURE DE CONTENEURS POUR LA Intitulé du marché : 
COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS POUR LES BESOINS DU SIREDOM ET SES PRESTATIONS 
ANNEXES

34928480Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

La présente consultation a pour objet la fourniture de conteneurs Description succincte du marché : 
et de pièces détachées pour la collecte des déchets ménagers pour les besoins du SIREDOM sur le 
territoire où il exerce la compétence collecte (31 communes).

Prix : 50 points Technique : 40 points Environnement et social : 10 pointsCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Société SULO France située au 1 rue du débarcadère à Colombes (92) Date d'attribution du marché : 
11 décembre 2023 Nombre total d'offres reçues : 3

07/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-28067
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